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‘’ J'AI UNE MALADIE NEUROMUSCULAIRE

 

et   

  JE VEUX CONSTRUIRE MA MAISON ‘’
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CONCRETISEZ  VOTRE  PROJET        

Pour choisir un terrain, il est souvent préférable d'avoir une première estimation de la surface habitable 
souhaitée pour trouver la surface du terrain constructible, compatible avec le C.O.S. (le Coefficient 
d’Occupation du Sol détermine la surface habitable possible à réaliser sur la surface du terrain constructible).  
Ce coefficient varie d'une commune à l'autre et même d'une zone à l'autre. 
La topologie du terrain peut être aussi déterminante pour le coût de la réalisation de l'ouvrage. Chaque 
terrain a ses contraintes, souvent il existe des solutions (par ex : il est possible de faire construire sur un terrain 
très pentu), mais à des coûts très variables.  
Pour un même terrain, il peut aussi exister plusieurs réponses à ces contraintes en fonction de 
l'architecte qui étudiera le plan. 
Le prix du terrain variera aussi en fonction de sa situation géographique (plus il est éloigné de 
l’agglomération moins il est onéreux).  
Mais il faut veiller à ce qu’il soit bien desservi par des transports adaptés et pas trop loin d’un centre de 
soins par exemple.        

PENSEZ A UNE CIRCULATION AISEE EN FAUTEUIL                     
(voir annexe concernant les cotes des aides techniques)   

Les pentes sont de 5 % (sur 10 m) pour les fauteuils roulants, il existe une tolérance jusqu'à 8 % (sur 2 m) 
et même 12 % (sur 0,5 m).  

- Évitez  

  

les dévers latéraux trop forts, car il est difficile de conduire un fauteuil dans                                   
ces conditions.  

- Optimisez  

  

le cheminement extérieur en choisissant de poser de l’enrobé, de daller, de                                 
bétonner selon vos goûts les allées du jardin.           

- Excluez  

  

gravillons, sable, terre..., car les sols meubles sont peu praticables en fauteuil        
roulant et les roues feront moins de traces dans la maison et cela facilitera                                                         
son entretien. 

 

les carrelages lisses car ils deviennent glissants en cas de pluie, de verglas . 

attention ceci est particulièrement dangereux pour les personnes ayant                    

une marche non assurée.    

1.  LE  TERRAIN 

LES  ABORDS  de  la  MAISON 

2.  CIRCULATION PIETONNE EXTERIEURE 
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Une terrasse en sol dur donnant accès directement dans la maison permet à la personne en fauteuil de 
profiter pleinement du jardin.   

L’intérêt d’un pavillon est de pouvoir bénéficier pleinement du jardin, aussi n’oubliez pas de prévoir 
son cheminement accessible (parfois seule la terrasse est aménagée).  

Pour 2 personnes en fauteuil, la largeur de cheminement nécessaire aux croisements ou à un 
déplacement frontal est de 1,60 m.   

Des jardinières surélevées à des hauteurs différentes créent de jolis écrans visuels, des recoins et des 
cachettes pour les enfants et permettent à une personne handicapée de faire du jardinage (arrosage, couper 
les fleurs..). 
L’arrosage automatique peut être prévu au moment des travaux.   

AUTOUR DE LA MAISON

 

:  

- Des éclairages extérieurs s’allumant sans manipulation, mais par détecteurs de présence sécurisent 
l’accès au seuil de la porte par une bonne vision des éventuels obstacles, cela évite des chutes et rassure 
la personne seule.   

-  La boîte à lettres et l'interphone doivent être accessibles (à 1 m du sol et 0,80 m d'un angle rentrant). 
Pensez à avoir si possible un stationnement aux abords directs du domicile (place réservée).   

LE GARAGE

 

:  

Si vous n’avez pas l’intention de faire construire un garage, un abri couvert permet d'effectuer 
l'installation de la personne dans le véhicule en étant protégé de la pluie.  

Pensez que le véhicule sera parfois décaissé mais aussi parfois rehaussé et ne passera pas sous des 
hauteurs standards.  

Dimensions estimées du garage : Longueur minimale  : 5,70 à 7,50 m 
Largeur minimale  : 3,50 m 
Hauteur    : environ 3 m   

Envisagez qu'il existe plusieurs façons d'entrer dans un véhicule aménagé :  

- Par l'arrière avec rampes d'accès ou plate-forme élévatrice    => garage plutôt long  

- Par une des portes latérales avec plate-forme élévatrice    => garage plutôt large  

- Par un système de bras électrique pour soulever uniquement le fauteuil => garage plutôt large   

La dimension doit être pensée :  

- en fonction de véhicules hauts, surélevés, comptez alors avec la hauteur du hayon en position ouverte 
(plus haut que le véhicule hors tout),     
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- du mode d’accès choisi (l’accès latéral nécessite une largeur comprenant le passage du fauteuil et l’ouverture totale de 

la porte de la voiture).                                    

                              

Prévoyez une ouverture automatisée :  

- du portail dans la mesure du possible, cela rendra la personne en fauteuil autonome pour ses allées et 
venues ultérieures et réduira la fatigue des personnes valides (ne pas entrer et sortir du véhicule à chaque fois),  
- de la porte de garage (pensez que l’épaisseur de la porte une fois levée réduit la hauteur hors tout), dimension  
2,5 m x 2,5 m.   

Les portes sectionnelles par panneaux ou coulissantes sur rail sont facilement automatisables.  

Les garages enterrés ont l’avantage de prendre moins de place au sol (problème de coût des mètres carrés et du 
choix d’un terrain plus vaste) et de permettre des dépendances (type sous-sol, cave, buanderie...), mais ont 
l’énorme inconvénient de ne pas être au même niveau que l’habitation.   

Dans un tel cas, la personne en fauteuil sera obligée d'emprunter l’accès extérieur menant au garage 
(quel que soit le temps !) ou sinon cela implique l’installation d’une plate-forme élévatrice intérieure pour 
permettre la circulation verticale, d’où un surcoût.   

 

SEUIL ET RESSAUTS

 

:  

Selon la topographie des lieux, évitez au maximum tout obstacle, car la personne qui marche encore 
risque de chuter et si elle est en fauteuil certains franchissements de ressauts sont très difficiles.  
De même, devant la porte d’entrée, si vous souhaitez un paillasson, il est préférable de le prévoir 
encastré dans le sol.  

Un palier de repos devant la maison est inévitable s’il existe une rampe d’accès, le faire alors assez 
large (en tenant compte de l’aire de rotation du fauteuil).  
En cas de dénivelé, prévoyez de casser les angles des ressauts afin que les roues du fauteuil ne viennent 
pas en butée dessus.                                         

               

Travaux réalisés par  
ACPAH Autonomie 27
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E D F

 

:   

Faites en sorte que la personne en fauteuil ait accès au compteur (disjoncteur et fusibles).  
Le déplacement ultérieur du compteur électrique est onéreux.  

Demandez si besoin à être “ prioritaire pour risque vital ” (si la personne ne peut rester plus de 4 heures sans 
assistance respiratoire) afin d’être informé des éventuelles coupures de courant pour travaux.  
Renseignez-vous auprès des associations d'insuffisants respiratoires. 
Préférez un disjoncteur qui accepte une bonne puissance (il peut y avoir beaucoup d'appareils fonctionnant en 
même temps) ; l’EDF peut évaluer votre consommation électrique.  
Prévoyez un tableau électrique suffisamment grand pour se garder des rangées de commandes libres, 
afin de pouvoir raccorder la domotique. 
Aux murs, certaines prises électriques sont destinées à un appareil fixe (ex : frigidaire, machine à laver…) et 
peuvent être installées au niveau des plinthes ; d'autres destinées à alimenter des appareils utilisés par 
intermittence et de manipulation régulière sont placées à la hauteur préférentielle (entre 0,80 et 1 m).  
Mettez en place essentiellement des prises de terre.   

T V – CABLE

 

:   

Outre celle du salon, envisagez une prise télévision dans la chambre de la personne handicapée qui 
risque de la regarder plus souvent (en période de fatigue, post-opératoire notamment).  
La télévision peut être fixée au mur pour un meilleur confort lorsqu’on la regarde au lit et un gain de 
place au sol (pensez alors à installer les prises électriques et télévision en hauteur pour ne pas avoir des fils qui pendent).    

TELEPHONE

 

:   

Prévoyez des prises téléphoniques dans la chambre, afin d’appeler en cas de problème mais surtout de 
se connecter à Internet (zone bureau dans la chambre).  
Proscrivez les téléphones portables si la personne est trachéotomisée ou si elle a un pace maker afin 
d’éviter les interférences avec le respirateur ou la pile cardiaque.   

LE CHAUFFAGE

 

:   

Les commandes des appareils de chauffage (thermostats, commande de la chaudière, chauffe-eau..) doivent être 
accessibles. 
Comparez les différents modes de chauffage (gaz, fioul, électricité…) qui maintenant ont la même diversité 
des moyens de chauffe. 
Il existe maintenant des chauffages rayonnants au plafond ou au sol très performants avec un plus 
grand confort de chauffe et libérant la place qu'aurait prise le convecteur.  
Le chauffage par le sol est souvent préconisé car il permet d'éliminer les tuyauteries et convecteurs 
apparents, et ainsi gagner de la place.  

Quel que soit le mode de chauffage choisi, pensez à pouvoir réguler indépendamment les différentes 
pièces.  
La salle de bain doit pouvoir être une pièce chaude (convecteur électrique supplémentaire, ou chauffe serviettes..) 
même en inter saison, pour ne pas attraper froid.     

3.  ARRIVEES  DES  RESEAUX 



Rédaction  :  Nathalie BONNIER  –  Marie-Claire THRUAUD – Techniciennes d’Insertion AFM - Services Régionaux 6

 
Par contre, renseignez-vous auprès de votre installateur pour savoir si le chauffage au sol choisi est 
possible dans une salle d'eau avec siphon de sol. 
Demandez-lui aussi quels sont les matériaux répartissant le mieux la chaleur en cas de chauffage par le 
sol (le carrelage est un meilleur conducteur que le parquet flottant par exemple).   

Les surfaces vitrées trop importantes (surtout pour les maisons orientées ouest et est) peuvent entraîner une 
température qui augmente en été et devient source de déperdition en hiver. 
Évitez de la même façon une exposition solaire trop intense dans la chambre de la personne 
handicapée, si elle a des problèmes respiratoires la chaleur excessive peut être mal supportée.  
Il est possible de prévoir une climatisation partielle ou un plancher réfrigérant (mais il faut savoir qu'un 
problème technique de condensation au sol peut exister).  

N'oubliez pas les nouvelles énergies : solaire, géothermie…en fonction de votre région.         

Lors de la construction, il est possible d’inclure un nouveau système d’aspiration intégré avec prises 
permettant de brancher un tuyau d’aspirateur et ainsi d’éliminer : 

- la poussière 

  

de façon plus pratique et plus efficace (ceci peut être intéressant en cas de    
problèmes allergiques et respiratoires),     

- le bruit du moteur.  

Il est prudent de s’interroger, sur le lieu de stockage des bouteilles si la personne insuffisante 
respiratoire a besoin d'oxygène.   

Il est souhaitable d’installer le réservoir d’oxygène liquide dans une pièce bien aérée, loin de toute 
source de chaleur (cheminée, radiateur, chauffe-eau, cuisinière), et compte tenu des fuites possibles de 
proscrire la moquette (matière absorbante et inflammable).   

Une personne insuffisante respiratoire, branchée sous lunette à oxygène en permanence ne peut 
s’approcher d’une flamme (cuisinière, cheminée … ). 
Elle doit impérativement utiliser des plaques électriques pour cuisiner en toute sécurité.                   

4.  HYGIENE  ET  SECURITE 
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Il semble essentiel que la maison soit construite de plain-pied.  
L’enfant en fauteuil, par exemple, peut avoir une très grande frustration à ne pas pouvoir se rendre dans 
les chambres de ses frères et sœurs qui seraient à l’étage.       

En ce qui concerne la surface à prévoir, pensez que les aides techniques comme un fauteuil roulant 
manuel et/ou électrique, un soulève personne, un siège garde-robe, l'appareillage, les attelles prennent 
beaucoup de place et qu’un local près de la chambre pour les entreposer peut s'avérer utile.  

Construisez de grandes pièces ou des pièces à multi usages (ex : salon, salle à manger et cuisine à l’américaine 
dans un même lieu) afin d’avoir un maximum d’espace, une luminosité renforcée et une sensation de 
liberté de mouvements.  

Parfois, il est aussi utile de prévoir l’éventualité du besoin d’un espace de vie susceptible d'accueillir la 
famille, les amis, mais aussi une tierce personne (auxiliaire de vie par exemple), qui soit situé assez près de 
la chambre de la personne handicapée.  
Si cette pièce n’est pas envisagée dans l’immédiat, pensez à l’inclure virtuellement dans le projet 
(Faudra-t-il prévoir une ouverture en façade, sur un mur porteur ? Par quel accès ? La limite de propriété entraînera-t-elle des 
contraintes ?…).    

Lors de l’étude des plans, il est très utile de confectionner avec des morceaux de papier des gabarits 
représentant le fauteuil roulant électrique, le soulève personne, les meubles, etc... à l’échelle du plan, 
afin de voir si ceux-ci passent partout, même lorsque la maison est meublée, cela peut s’avérer très  
“ parlant ”.   

Vous pouvez aussi estimer qu'il existe 3 niveaux de lieux :   

- certains sont des endroits destinés à la personne handicapée dans lesquels l’adaptation de 
l’environnement doit être maximale,   

-   d'autres sont partagés et donc accessibles en fauteuil,  

-   enfin des lieux dans lesquels la personne handicapée sera amenée à aller moins souvent peut avoir 
un niveau d’accessibilité moindre (ex : chambre des parents).          

LA MAISON 

1.  LA  SURFACE  AU  SOL 
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LES SOLS

 

:   

Une maison au revêtement en sol dur (carrelage en grès ou faïence, mais aussi béton ciré, coloré, mignonnette 
colorée, parquet, lave, marbre..) permet :  

 

d’éviter une certaine inertie lors de la poussée du fauteuil roulant manuel,  

  

un entretien facile et fréquent (le passage des roues laisse souvent des traces et use les sols), 

  

une meilleure répartition de la chaleur pour les chauffages au sol, 

  

une diminution d’acariens (si allergies). 

 

Proscrivez la moquette, les tapis.   

LES PLAFONDS

 

:   

Ils doivent être assez hauts et offrir la résistance nécessaire à la mise en place ultérieure d'un soulève 
personne par rail au plafond.   

Ces soulève personnes sont moins encombrants, mais impliquent d'autres contraintes comme le 
découpage du haut des portes, des arrivées électriques placées très hautes.  
Mais bien habillé, cela peut aussi devenir esthétique, laissez à l'architecte la possibilité d'habiller cela 
avec un jeu de faux plafonds ou de matériaux soulignant au contraire le trajet au plafond.  

Si toutefois votre plafond n'est pas compatible avec l’installation d'un soulève personne par rail, cette 
solution reste malgré tout valable, car il existe des systèmes de portique ou d'attaches aux murs.   

LES MURS

 

:   

Pour des raisons de coûts, certains pavillons récents “ clef en main ” ont des murs porteurs de façade 
peu épais entraînant une obligation de répartition des charges sur des murs porteurs transversaux (donc 
dans l'habitation).   

Ces pavillons sont donc plus difficiles à aménager car vous devez alors conserver ces structures 
porteuses.  

Soyez vigilants à l’emplacement des murs porteurs.         

2.  LES  ENVELOPPES
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Ils doivent être issus aussi souvent que possible du circuit de distribution classique, être fiables, 
esthétiques, de prix raisonnables et d’un entretien simple.   

LA PORTE D'ENTREE

 

:   

Il est préconisé de choisir une porte palière de 0,93 m de large dont le passage utile (PU) est de 0,90 m.  
Une porte large facilite aussi le passage des meubles lors du déménagement.  
Il existe même des portes palières avec une partie semi-fixe ouvrable qui permettent une ouverture 
totale de 1,30 m.  

               

Il est difficile de trouver une adéquation entre une porte blindée 3 points " agréée " par les assurances 
et une porte que vous pourrez éventuellement équiper de domotique plus tard (ouverture de la porte par 
moteur ouvre porte et gâche électrique). 
Prévoyez une arrivée électrique, au-dessus des portes principales de la maison si un jour vous souhaitez 
les automatiser.   

Laissez un espace suffisant au-dessus de la porte pour y installer un moteur.  
Une porte d’entrée en aluminium, plus légère sollicite moins le moteur et ne se déforme pas sous les 
tractions répétées de celui-ci, elle peut aussi être habillée. 
Poignées de portes 

 

préférez les longues, de préhension facile et à bonne hauteur ; pas de boutons de 
porte ronds et lisses.   

 

LES PORTES INTERIEURES

 

:  

 

Préconisez des largeurs de portes de 0,93 m (PU 0,90 m) le plus souvent possible et  pensez au 
sens de l’ouverture de façon la plus pratique.  

Pensez qu’il est possible de les motoriser, mais que les moteurs ne peuvent actionner que des 
portes qui n’excédent pas 50 kg.  

 

Il faut prévoir un dégagement de 0,80 m minimum de large du côté de la poignée de porte pour 
faciliter l’approche et la préhension de la poignée de porte par la personne en fauteuil.    

3. LES  ELEMENTS  DU  BATI 
(produits du second œuvre)
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Il existe des portes à débattement réduit qui s’ouvrent indifféremment dans un sens ou un autre 
et surtout des portes coulissantes qui permettent un gain de place puisque le débattement de 
celle-ci n’existe plus (une porte à battant condamne 1m2 de surface au sol).  
Les portes peuvent coulisser : 

=>  à l’intérieur de la cloison (mais il y a alors une fente dans laquelle la poussière  s’introduit)        

=>  devant un mur (mais cela implique que ce soit un mur libre de tout meuble ou décoration).   

Dans tous les cas, choisissez le système de glissière encastré dans le plafond (une roulette au-dessus de la 
porte glissant dans un rail) ; certaines portes ont en effet des ressauts au sol. 
Selon leurs dimensions, elles peuvent être lourdes à pousser, envisagez éventuellement leur 
domotisation.  

L'utilisation du fauteuil peut abîmer les bas de portes et les angles de murs, des matériaux originaux 
(plaques de laiton, cuivre..) peuvent joliment les habiller et les protéger.   

 

LES PORTES-FENETRES

 

:  

Choisissez des portes-fenêtres conçues pour que le battant principal ait une ouverture utile de 0,90 m 
de large au moins.  
Préférez l’aluminium qui permet un ressaut de bas de porte moins haut au P.V.C. dont le profil est plus 
épais.   

L'installation d'une porte-fenêtre nécessite des relevés d’étanchéité (obligatoires de 0,17 m) pour 
l’écoulement des eaux de pluie, mais ceux-ci peuvent être enterrés et comblés avec des dalles sur plots 
afin d’assurer un accès de plain-pied entre l’intérieur et l’extérieur.         

                      

Pour protéger ces ouvertures de l’arrivée directe des eaux de pluie et éviter les infiltrations, un auvent 
(débord en casquette) est préconisé (attention à ne pas trop assombrir la pièce).  

Les caillebotis et grilles d’évacuation des eaux ne doivent pas avoir de trous ou fentes d’espacements 
de plus de 0,02 m de large pour ne pas bloquer les roues des fauteuils.  

Vous pouvez choisir des portes-fenêtres coulissantes qui ont l'avantage de ne pas prendre d'espace au 
sol contrairement aux portes-fenêtres avec débattement.  
Elles seront aussi faciles à domotiser par la suite.  

Pour une ouverture encore plus grande il existe des portes à galandage qui coulissent dans la ou les 
parois du mur, suivant le système d’ouverture, mais là la domotisation est compromise.    
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LES FENETRES

 
:  

Une personne assise dans son fauteuil ne peut bien voir à l’extérieur que si la fenêtre est située à une 
hauteur maximale de 0,60 m du sol.   
Pensez qu’il existe des allèges (dessous de fenêtres) vitrées, si la fenêtre est située trop haut.                                                                 

   

Lorsque la fenêtre est basse, des garde-corps en serrurerie préservent une hauteur conforme aux 
besoins de la sécurité des personnes. 

 

Pensez qu’une ouverture de fenêtre de cuisine juste au-dessus de l’évier n’est jamais accessible 
à la personne en fauteuil.   

 

Prévoyez-la de préférence fixe à cet endroit et ouvrable ailleurs.  

Il existe différents modes d’ouvertures de fenêtres, mais aucun n’est vraiment facile à manœuvrer 
quand le handicap devient lourd.  

Par contre, un fabricant a mis sur le marché une motorisation pour l’ouverture des rideaux.   

 

LES VOLETS

 

:  

Préconisez toujours les volets roulants électriques, prévoyez des arrivées électriques (boîte électrique et 
arrivée du fourreau) au-dessus des fenêtres pour une motorisation ultérieure des volets existants.   

 

LES CLOISONNEMENTS

 

:  

Un cloisonnement léger est de plus en plus utilisé dans les logements susceptibles de recevoir des 
personnes handicapées, afin de moduler l'organisation spatiale, en fonction des besoins des futurs 
habitants et d'imaginer des espaces de vie moins classiques que les traditionnels espaces “ jour et 
nuit ”.  
Certaines cloisons peuvent être construites en pensant pourtant à la possibilité de les supprimer 
ultérieurement (souvent cloison entre salle de bain et WC séparé).  
Pensez alors à carreler la surface au sol avant de cloisonner, ainsi vous n'aurez pas de rupture au sol, le 
jour où vous voudrez supprimer ces cloisons. 
Elles doivent répondre à des critères de solidité (pouvoir s'appuyer dessus, fixer des barres d'appuis par exemple et 
donc pensez à les renforcer aux endroits d'appuis) et aussi à une facilité de suppression.  
Ce cloisonnement peut rendre le traitement de l'espace intérieur modulable, original et très agréable à 
vivre.    
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La domotique ou “ intelligence artificielle ” est un ensemble de produits et de techniques permettant de 
faciliter la vie domestique par l’introduction de réseaux électroniques. 
Si vous pensez à des motorisations futures de certains éléments architecturaux et environnementaux 
(fenêtres, volets roulants, éclairage…), il est en effet capital de pré câbler votre maison pour utiliser une 
commande à distance.    

Il faut absolument faire poser un fourreau supplémentaire dans lequel vous passerez tous les câbles 
domotiques, lors du câblage de toute la maison. 
Il faut aussi, pour envisager une domotisation ultérieure, que le pilotage de l’éclairage soit géré par 
télérupteurs et non va-et-vient. 
Prévoyez le plus souvent possible une domotique par un seul mode de commande 

 

infrarouge de 
préférence, en effet la plupart des commandes à distance se font sur ce mode ; cela permettra d’y 
inclure tous les appareils électroménagers (type TV chaîne hi-fi, DVD...).    

Il existe des contrôles d’environnement qui conjuguent :  

 

les ondes radio qui traversent les murs et permettent de commander la porte d’entrée à  
partir d’une autre pièce.   

Pratiquement tous les portails motorisés sont commandés par ondes radio. 

 

et l’infrarouge qui ne traverse pas les murs.  

 

Vous pouvez coupler aussi infrarouge et courant porteur.       

LA CHAMBRE

 

:   

Elle sera amenée à recevoir un certain nombre d’aides techniques (lit électrique, respirateur, soulève  
personne…), envisagez-la assez vaste.  
Les normes prévoient de disposer de 0,90 m sur 3 côtés du lit, mais il faut augmenter beaucoup ces 
chiffres (aire de rotation 2 m) avec un fauteuil électrique.   

Pensez que le lit à roulettes peut se déplacer facilement (être poussé ou décollé du mur en fonction des 

besoins), pour l’habillage par exemple, il est pratique que la tierce personne puisse tourner autour du lit.          

4.  LA  DOMOTIQUE 

5.  LES  DIFFERENTES  PIECES 
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Selon les hobbies, pensez à installer un plan de travail ou un coin bureau et informatique afin de 

travailler ou jouer en étant le plus autonome possible (allumer l’ordinateur, mettre les CD-Rom...).  
Un grand plan de travail fixé au mur, à bonne hauteur, évite les pieds de table gênants en fauteuil 
roulant. 
Une réglette avec gaine électrique modulable peut être installée au mur afin de ne pas figer l’endroit 
exact de l’emplacement de l’ordinateur et accepter un nombre variable de prises électriques.                                                 

  

L’expérience des familles prouve qu’autour du lit, vous pouvez avoir besoin de 9 à 10 
branchements (lit, soulève personne, chargeur du fauteuil, lumière, radio-réveil, contrôle d’environnement, téléphone, 
respirateur, aspirateur trachéal...) et près du bureau d’une dizaine également (ordinateur : écran et unité centrale, 
imprimante, scanner, modem, DVD., chaîne hi-fi, lumière...).  

Le rangement des vêtements est rarement prévu accessible, mais pensez à ce que l’enfant puisse 
voir dans ses placards afin de choisir ses habits (important à l’adolescence).  
Privilégiez des placards à portes coulissantes pour le gain de place.  

L’isolation phonique de la chambre doit être renforcée 

 

les appareils respiratoires font du bruit, 
les appels de nuit réveillent les frères et sœurs.  
La personne valide qui s’est levée plusieurs fois dans la nuit peut vouloir se reposer dans la journée, la 
personne handicapée peut être alitée (maladie, fatigue, période post-opératoire par exemple), toutes deux ont 
besoin d’un endroit calme.  
Cette isolation phonique doit être contrebalancée par des systèmes d’appel fiables afin de répondre aux 
appels nocturnes.  

Une baie vitrée donne une luminosité à la chambre et un accès direct vers l’extérieur très 
appréciables.   

LES COULOIRS

 

:   

La règle de base est d'essayer de bannir au maximum les couloirs, l'architecte est invité à concevoir une 
maison sans couloir.  

Si des couloirs sont prévus ou souhaités, le cheminement intérieur sera :  

=>  au minimum 1 m en linéaire porté à 1,20 m au moins face aux portes et dans les angles          
droits,  

=>  à 1,60 m si 2 personnes en fauteuil vivent sous le même toit.  
=>  évitez ou cassez les angles droits (90°) et privilégiez le plus souvent possible des  

aires de vie distribuées en rayon.     

Dans les couloirs existants, on peut installer de l'éclairage par détecteur de présence.  
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LES W C

 

:   

Envisagez de faire 2 WC, un séparé et un dans la salle de bain par exemple, car il n’est pas rare que 
dans les maladies neuromusculaires la personne ait des problèmes de transit intestinal. 

La cuvette n’est pas forcément surélevée car cela peut au contraire gêner les transferts et 
empêcher le passage d’un siège garde-robe au-dessus.  
Elle doit être avancée par rapport au mur pour les transferts latéraux (avec soulève personne au plafond par 
exemple) afin que la cuvette soit à la même distance du mur que l’assise du fauteuil électrique.   

                

Prévoyez de l’espace de chaque côté pour le passage des pieds d’un soulève personne à  roulettes.  

  

La porte doit s’ouvrir vers l’extérieur afin de pouvoir la manœuvrer si la personne est tombée ; 
choisissez des serrures qui peuvent se déverrouiller de l’extérieur. 

  

Pour des WC suspendus (choisis pour la facilité d’entretien), il est préférable que la cuvette soit fixée sur 
un mur porteur plutôt que sur cloison simple car les personnes ayant un manque de tonus musculaire se 
laissent tomber lourdement. 

  

Choisissez un type de chasse d’eau facile à manœuvrer.    

LA SALLE DE BAIN :   

LA DOUCHE SIPHON DE SOL 

  

Le plus souvent, préconisez une douche à siphon de sol afin d'optimiser la surface, de faciliter 
l'accès, de rendre la salle d'eau esthétique, agréable d'utilisation et pratique d'entretien.  
Ce peut être un siphon de sol : 

=>  par pente douce sur toute la surface de la pièce vers une évacuation au sol  
=> par un système de caillebotis avec des petits trous partout (en teck ou des  plaques de 
lave en dalles sur plots donnant un air japonisant à la douche par exemple) qui évacuent 
parfaitement l'eau.  
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